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> Comprendre l’importance et les enjeux de 
la biodiversité et du Commerce Equitable. 

> Maîtriser les outils pour se lancer dans une 
démarche équitable et éthique concrète. 

Objectifs 

Contenu Méthode pédagogique 

Approfondissement théo-
rique, travail en groupe et 
échanges afin de répondre à 
vos interrogations. 

 Intervenants 
Betty Santonnat : Directrice du développement de COSMEBIO 
Julie Stoll : Coordinatrice de la Plate-Forme pour le Commerce Equitable (PFCE) 
Stéphanie Paquin : Chargée de programme normes et vérification - Union for Ethical BioTrade (UEBT) 

 

 

 

  Inscription Tarifs 
Pour vous inscrire, renvoyez nous le bulletin 
d’inscription ci-joint ou contactez nous. 

Formation rentrant dans le cadre du DIF  
(Droit individuel à la Formation). 

Non adhérents     399€TTC 

Adhérent COSMEBIO    299€TTC 

Adhérents COSMEBIO si CA  
inférieur  à 100 000€    260€TTC 

> Introduction au Commerce Equitable et à ses enjeux 
pour les acteurs des cosmétiques ; 
> Se lancer dans une démarche équitable ; 
> Importance de la Biodiversité et outils pour mettre en 
œuvre des pratiques éthiques d’approvisionnement ; 
> Etude de cas en groupe : gestion des filières. 
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 PROGRAMME 

9h30 – 12h45 : Le Commerce Equitable et les Cosmétiques 
Intervenante : Julie Stoll (PFCE) 

 Introduction au Commerce Equitable 

 Les enjeux pour les acteurs des Cosmétiques 

 Une démarche équitable, par où commencer ? 
 

      12h45 – 13h45 : Pause déjeuner 
 

14h00 – 17h30 : La biodiversité et les Cosmétiques 
Intervenante : Stéphanie Paquin (UEBT) 

 L’importance de la Biodiversité pour le secteur privé 

 Approche et outils pour des pratiques éthiques d’approvisionnement 

 La gestion des filières : Travail en groupe sur une étude de cas  

17h30 - 18h00 : Les engagements éthiques de la nouvelle Charte COSMEBIO 

Intervenante : Betty Santonnat (COSMEBIO) 
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Mme Betty SANTONNAT 

Betty Santonnat, ingénieure en Biologie Industrielle est Directrice du Développement 

de COSMEBIO et assure également la fonction de Secrétaire Général de COSMOS-

standard AISBL 

Mme Julie STOLL 

Diplômée de la London School of Economics en Economie du Développement, Julie 

Stoll dirige depuis 3 ans la Plate-Forme pour le Commerce Equitable, principal collectif 

français de concertation et de représentation du secteur  

Mme Stéphanie PAQUIN 

Diplômée en génie biologique et fort d’une grande expérience du biocommerce dans 

les pays en développement, Stéphanie est désormais chargée de programme normes et 

vérification au sein de UEBT (Union for Ethical BioTrade).  

INTERVENANTS 
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 Modalités d’inscription 
Votre participation doit être confirmée par l’envoi du bulletin d’inscription ci-

dessous et du règlement qui ne sera encaissé qu’après la formation. 

Une attestation de stage sera adressée au stagiaire après la formation et en 

même temps que la facture acquittée. 

Si vous souhaitez obtenir une prise en charge par un organisme financeur 

(OPCA, FAF, AGEFICE...) l’inscription doit être réalisée au moins 3 semaines 

avant le début de la formation. Une convention sera alors adressée à votre 

entreprise. 

Pour toute information : david.ronzy@cosmebio.org 

 Conditions d’annulation 
En cas d’annulation reçue moins de 10 jours avant 

le début de la formation, le stagiaire se verra rem-

bourser 50% du montant de la formation. 

Nom................................................ Prénom : ........................................... 

Fonction : ....................................... Raison sociale : .................................. 

Adresse : ..................................................................................................... 

..................................................................................................................... 

Tel : ............................................... Email : .................................................. 

Je ne suis pas un adhérent COSMEBIO, le coût de ma formation est de 399€ TTC 

Je suis adhérent COSMEBIO, je bénéficie de 25%, le coût de ma formation est de 299€ TTC 

Je suis adhérent COSMEBIO et mon CA est inférieur à 100 000€, je bénéficie de 35%, le 

coût de ma formation est de 260€ TTC 

Règlement :  

Chèque à l’ordre de COSMEBIO 

Organisme Financeur 

Nom : .............................................................. 

Adresse : ......................................................... 

........................................................................ 

Code Postal : .................................................. 

Ville : .............................................................. 

 

Bulletin d’inscription 
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